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Cadre d'utilisation: 

 
En réponse à la question prioritaire de l ’Agence de l ’eau RMC Q2 / 
« Quels sont les leviers et freins économiques et  sociaux à la mise 
en œuvre de la pol it ique de l ’eau sur les terr itoires  ? » cette 
recherche exploratoire expose les dif f icultés et les incohérences de 
la mise en œuvre d’une pol it ique de l ’eau à l ’échelle locale d’un 
bassin versant rural méditerranéen.  
Notre ambit ion était  de comprendre les réactions et les 
interrogations formulées par les habitants de Génolhac sans 
chercher à les just if ier ou à les résumer à une incompréhension ou 
à une résistance de leur part.  Cette démarche nous a amené s à 
interroger l ’art iculat ion, voire la confrontat ion ,  de leurs savoirs 
hydrologiques avec la product ion de connaissances sur les béal s 
qui sous-tendent les arguments de la «  modernisat ion » et 
légit iment les décisions et les modes d’act ion publique.  
Bien que locale, cette étude pose la question de l ’uniformisation de 
la réglementat ion appl iquée aux canaux gravitaires à l ’échel le 
nationale. Plus généralement, ce travai l  i l lustre la dif f iculté à 
prendre en compte les savoirs locaux ou des 'savoirs ci toyens'  
dans la définit ion et la mise en œuvre des pol it iques publ iques, 
malgré la volonté aff ichée de le faire  ;  mais aussi les contradict ions 
inhérentes à toutes les polit iques environnementales qui visent à 
'rat ional iser '  les prat iques selon des pr incipes uniformes.  
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Figure 1. Carte du bassin de la Cèze. Les béals se situent à l’amont du barrage 

de Sénéchas, en zone de piémont. 

 

 

 

Le devenir des canaux d’irrigation gravitaire en Cévennes : entre 
gestion locale et nouvelle réglementation 

Projet BEALS (2017-2019) 

 

Résumé :  

Les béals désignent des canaux d’irr igat ion gravitaire  
dérivant l ’eau des r ivières pour l ’amener jusqu’aux usagers .  
Dans le haut bassin de la Cèze, ces ouvrages présents 
depuis des siècles sont en décl in. Populat ion viei l l issante et  
coûts d’entret ien sont des dif f icultés locales auxquel les 
viennent s’ajouter les contraintes de la gestion quantitat ive 
de l’eau .  Ce travai l témoigne de la trajectoire de ces béals,  
des réact ions habitantes et des prat iques d’acteurs, mais 
aussi de la manière dont les transformations réglementaires 
s’ inscr ivent et/ou contr ibuent au devenir des canaux.   

 

Contexte : 

 
Le contexte méditerranéen se caractérise par une grande variabi l i té des 
précipitat ions dans le temps et l ’espace. Historiquement, les sociétés 
locales ont appr is à composer avec des évènements de crue et de 
sécheresse. Dans le sud de la France, l ’hy draulique vi l lageoise témoigne 
de cette maîtr ise de l ’eau  (Bromberger et Pelen, 1985) . Mais actuel lement,  
la présence de ces aménagements ne va plus de soi  (Aspe, 2012) .  C’est 
notamment le cas pour les béals qui mail lent le terr itoire cévenol. Eu égard 
aux enjeux de gestion quant itat ive de la ressource, légiférés par la loi sur 
l ’eau et les mil ieux aquat iques de 2006 (LEMA), ces dérivat ions sont 
considérées comme autant de prélèvements sur une ressource fortement 
convoitée. La quest ion se pose alors de savo ir comment l ’ut i l isat ion des 
béals d’aujourd’hui,  et surtout de demain, peut s’art iculer avec les enjeux 
et contraintes d ’une  gestion quantitat ive de l ’eau.  Nous avons confronté 
cette quest ion à une situat ion concrète,  cel le des habitants  de Génolhac, 
commune de la Haute val lée de la Cèze (f ig.1). Depuis 2008, une mise en 
conformité des associat ions d’usagers (ASA)  et la modernisation des béals 
leur est demandé. Comment les habitants dans leur quotidien ont- i ls reçu 
et vécu ces demandes ? Comment expl iquer leurs réact ions par rapport à 
un cadre réglementaire renforcé  ?  
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Objectifs:  

 
Ce projet avait  pour object ifs i)  de retracer l ’histoire locale  des béals af in de 
comprendre les événements (crue, exode rural,  réglementation, etc.) expl icat if s de la 
trajectoire de l’hydraul ique vi l lageoise, i i)  d’étudier les dynamiques collectives  et les 
pratiques  autour des canaux, en réponse à ces évènements  pour comprendre les 
modalités d’adaptat ion des populat ions locales aux changements, i i i)  de recueil l ir  et  
d’analyser les dif férents savoirs hydrologiques  const itués autour des béals par les 
habitants, gest ionnaires et admin istrat ion, qui fondent leur usage et  leur gest ion, et par 
conséquent leur devenir.  

 

Intérêt opérationnel: 

 
Actuellement, les béals sont surtout connus à travers leur quant if icat ion (combien en 
état de fonctionnement, à l ’abandon  ;  volume prélevé et rest i tué, etc.).  Ce travail fourni t  
des éléments d’ interprétat ion qualitative  de la situation des béals  et des réactions 
habitantes pouvant être mobil isés pour  la construct ion d’une dynamique de  co-
construct ion des modalités de gest ion de l ’eau.  
 

Principaux résultats:  

 
Que deviennent les béals ?  Depuis les années 1970, les béals de Génolhac sont en 
déclin.  Autrefois  u t i l isés pour irr iguer des act iv ités de polyculture,  l ’exode rural a eu 
pour effet de transformer en profondeur l ’économie rurale.  Le rôle central des béals 
s’est alors progressivement estompé, entraînant la disparit ion de plusieurs 
communautés d’ irr igants. Aujourd’hui,  les usages sont essentiel lement domestiques 
(potagers) et d’agrément (ornementation, paysage, fraicheur.. . ) .  Par ai l leurs, la 
populat ion de Génolhac est viei l l issante  et privée d’une main d’œuvre suff isante pour 
assurer l ’entret ien des béals ,  dont le coût doit  désormais être assumé par un nombre 
réduit  de personnes. Malgré ce décl in,  certains habitants continuent de défendre la 
pérennisation des canaux, considérés comme objets de convivial ité, d ’aménagement du 
terr itoire et un hér itage familial à préserver  (f ig.2). 
 
 

 
Figure 2. Béal des Chènevières, Génolhac (Photo : Audrey Viste)  

Comment le nouveau cadre réglementaire est-i l  interprété localement  ?  Ce travai l 
montre que les habitants réagissent dif féremment aux deux volets de 
la « modernisation » des béals :  organisationnel et technique.    
La législat ion de 2008 est la seconde qui marque l ’histoire des inst itu t ions locales de 
l ’eau de Génolhac, dont la créat ion remonte à 1959 en réponse à une crue dévastatr ice.  
Comme 60 ans auparavant , les habitants voient dans ces nouvel les mesures une 
occasion d’obtenir des subventions pour gérer les canaux. Mais la mise en conformité 
des ASA n’est pas bien vécue, entrainant des lourdeurs administrat ives pour des 
col lect ifs déjà peu nombreux et impl iquant une bureaucratisat ion d’une  « af faire » 
considérée comme locale et famil iale. En cela, elle part ic iperait  au délitement des l iens 
de solidar ité et de convivial ité qui t issent les modalités locales de gestion de l ’eau.  

 
La « modernisation » matériel le des béals ( instal lat ion de tuyaux et de disposit ifs de 
suivi) suscite quant à elle des incompréhensions qui viennent interroger les 
just if icat ions apportées par l ’Administrat ion à ces mesures. En réponse au premier 
argument, celui de l ’économie de l’eau ,  les habitants défendent la complexité 
hydraul ique du béal,  soulignant  les échanges entre canaux, eau souterraine et 
superf iciel le. Mais s ’ i ls déf inissent les « fuites » d’eau  comme des volumes rest itués à 
la r iv ière, cette interprétat ion n’est  pas retenue dans les efforts de modélisat ion  des 
f lux. Par manque de données et d’ instrumentation ,  la variable « fuite » est envisagée 
comme une perte.  Les béals sont alors modélisés comme des ouvrages très 
consommateurs en eau. Malgré les approximations de calcul sur lesquel les s’accordent  
l ’Administrat ion et les gestionnaires ,  la lecture simplif iée de la r iv ière sert de support à 
l ’act ion  et just if ie la recherche d’eff ic ience. Les habitants de Génolhac interrogent cette  
simplif icat ion hydraul ique dont découlent des disposit ifs qui leur sont imposés 
(autorisat ion de prélèvement, travaux)  et qu’i ls considèrent  incohérents avec le 
fonctionnement hydrologique de la r iv ière et des canaux .  
Le deuxième argument interrogé localement est celui de la continuité écologique .  Les 
habitants décrivent  les béals comme des « prolongements de la r iv ière  ». Or, dans la 
définit ion réglementaire des cours d’eau, les seui ls sont de potent iels obstacles au bon 
écoulement et r isquent de le « court-circuiter  ». Le béal est alors placé comme un objet  
extérieur au fonctionnement de la r ivière. Cette lecture hydraul ique du béal par  
l ’Administrat ion se confronte à cel le des habitants, pour qui les canaux ont une fonction 
écologique qui n'est pas déconnectée de ce qu’est  la r iv ière. Ici,  
l ’ incompréhension  entre habitants, gestionnaires et Administrat ion procède de la 
rencontre entre deux concept ions de la nature ( l ’une naturel le, l ’autre anthropique) .   
Enfin, le trois ième argument contesté localement est celui d’une solidarité amont/aval .  
Pour les habitants de Génolhac qui se qual if ient comme des « gens d’en haut  », le 
principe de sol idari té  énoncé ne t ient pas .  S’appuyant su r leurs observat ions et  
connaissances, i ls est iment qu’une réduction des volumes prélevés par les béals 
n’augmentera pas l ’offre en eau en aval du barrage  de Sénéchas (Fig. 1) . Par ai l leurs,  
i ls demeurent assez crit iques vis-à-vis d’une mesure qui selon eux viendrait  en appui au 
développement ,  à l ’aval,  de cultures consommatrices en eau.  En plus de ce qu’ i ls 
considèrent comme incohérent  avec une pol it ique d’économie d’eau, i ls se refusent de 
voir leur terr itoire se résumer à un « château d’eau  » au service des terr itoires situés 
plus bas.  
 
Pour conclure .  Ce travai l  témoigne du déclin de l ’hydraulique vil lageoise de la Haute 
Vallée de la Cèze et  des dif f icultés à la maintenir.  I l  montre également que la réaction 
en apparence « tranchée » des usagers des béals  s’explique par le sentiment de se voir  
imposer des règles qui leur paraissent incohérentes au vu de leurs propres savoirs 
hydrologiques et prat iques. Si certains reconnaissent la nécessit é de l imiter les 
prélèvements sur la r ivière ou/et se saisissent des  subventions proposées pour réparer 
les béals, la « problémat isat ion » (Callon et al. ,  2001) des canaux (consommateur,  
obstacle, solidar ité)  peine à convaincre les habitants de sa pert inence, affaibl issant 
ainsi la légit imité et l ’acceptat ion des nouvel les  réglementat ions. 

 


